
4. Quelques arrêtés et délibérations
rythmant la vie de la commune.
Délibération du 3 février 1841 : Ivresse du garde champêtre.
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Arrêté du 5 novembre 1841 : Nomination de l’instituteur.
Réception par le Maire de la commune de Vernioz d’un instituteur primaire 

du 3ème degré pour Saint Alban.

Le cinq novembre mil huit cent quarante un par devant nous Maire de la commune 
de Vernioz, canton de Roussillon arrondissement de Vienne département de l’Isère s’est 
présenté Martinet Louis âgé de trente neuf ans, né au Château Queyras canton d’Aiguilles
arrondissement de Briançon département des Hautes Alpes qui nous a demandé la 
permission d’enseigner la jeunesse de Saint Alban d’après la demande qui lui en avaient fait
les pères de famille dont il avait enseigné les enfants il y a deux ans et à qui nul reproche 
ne peut être imputé. Pendant ce temps il nous a présenté un brevet de capacité pour 
l’instruction primaire étant délivré par M.M les membres de la commission d’instruction 
primaire de Grenoble en date du huit janvier mil huit cent vingt sept et un certificat de bonne
vie et mœurs délivré par le Maire de sa commune en date du 4 novembre et légalisé par
Monsieur le sous-préfet de Briançon sur la vue de ces pièces et du consentement unanime des
parents nous avons permis au sieur Martinet d’exercer les fonctions d’instituteur primaire à
Saint Alban…
En foi de quoi nous avons rédigé le présent que nous avons signé en maison commune les

jours, mois et an que dessus.
Morgay

Arrêté du 13 août 1848 : concernant les chiens errants.
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Arrêté du 20 novembre 1857 : fixant la date des vendanges.
Arrêté
Le Maire de la commune de Vernioz canton de Roussillon Isère
Après avoir pris l’avis du Conseil Municipal et des principaux propriétaires de cette commune
Arrête :
Art. 1er : Les vendanges s’ouvriront en cette commune, samedi prochain 26 Ct pour toutes les
vignes non closes.
Art. 2ème : Elles seront continuées pour les vignobles le lundi 28 du même mois et jours suivants
depuis le soleil levant jusqu’au soleil couchant. Sans aucun prétexte les propriétaires ne 
pourront vendanger avant ou après ces heures.
Art. 3ème : Le garde champêtre dressera des procès-verbaux contre les contrevenants qui seront
poursuivis conformément à l’article 475 n° 1er du code pénal.
Art. 4ème : Les grappilleurs ne pourront se présenter dans les vignes avant que la vendange 
de celles contiguës soit entièrement récoltée sans que le délai puisse se prolonger au-delà de trois
jours après le commencement des vignobles. Ceux qui seront trouvés en contravention seront 
passibles des peines portées par l’art 21 du titre 2 de la loi sur la police rurale du 28  7bre  6  8bre
1791.
Art. 5ème : Le présent ban de vendanges sera publié et affiché où besoin sera et le garde 
champêtre reste chargé d’en assurer l’exécution.
Fait en mairie à Vernioz le 20 7bre 1857

Le Maire - Gtre Piaton
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Arrêté du 25 octobre 1862 : concernant l’état d’ivresse.

Le maire de la commune de Vernioz Isère

Vu la loi du 16-24 août 1790 titre X, art. 3 ;
Vu la loi du 18 juillet 1837, art. 9, 10 et 11 ;
Vu le décret du 29 décembre 1851 ;
Vu l’art. 471 du code pénal ;
Vu les arrêts de la cour de cassation du 18 août et du 30 novembre 1860

Considérant que l’humanité comme la morale publique imposent l’obligation d’adopter 
des mesures contre les habitudes d’ivrogneries qui sont souvent une cause de désordres, 
de démoralisation, de délits et quelquefois même de crimes ;
Considérant que la présence de personnes en état complet d’ivresse sur la voie publique 
peut causer des graves accidents qu’il est du devoir de l’administration municipale de 
prévenir ;
Considérant que le droit de vendre des boissons doit avoir pour limite la santé du
consommateur et la sûreté publique, qui peuvent être gravement compromises,
Arrête :

Art. 1er :
Défense est faite aux cafetiers, cabaretiers et autres débitants de boissons, 
de donner à boire aux gens ivres, de laisser s’enivrer les personnes qu’ils recevront dans leurs
établissements. En conséquence, lorsqu’il sera constaté qu’un individu est sorti d’un débit 
de boissons en état d’ivresse, le débitant sera traduit devant le tribunal de simple police, 
sans préjudice des mesures administratives qui seront provoquées contre lui, en vertu du 
décret du 29 décembre 1851.

Art.2 :
Tout individu qui sera trouvé sur la voie publique, dans les débits de boissons ou 
autres lieux publics, en état d’ivresse scandaleuse, sera immédiatement conduit au dépôt de
la mairie, et y sera retenu jusqu’à ce qu’il ait recouvré la raison. Il sera en outre, s’il y a lieu,
traduit devant le tribunal de simple police.

Art. 3 : 
Le présent arrêté sera publié et affiché dans la forme ordinaire, et devra rester 
constamment placardé dans la salle commune des débits de boissons.

Fait en mairie le 25  8bre 1862

Le Maire,
Gtre Piaton
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Arrêté du 24 février 1863 : réglementant la mendicité dans la commune.

45



46



Délibération du 18 février 1900 : attribuant un crédit 
pour le traitement des sonneurs civils.
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Arrêté du 10 août 1908 : 
réglementant les sonneries religieuses des cloches.
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